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En tant que citoyen 

européen, vous 

pouvez partir faire 

vos études dans un 
autre pays de l'UE, 

de l'Espace 

économique 

européen mais 
également dans 

d'autres universités 

du monde entier.   

 
 





E.C.T.S. signifie : système européen de 
transfert et d’accumulation de crédits 
dit E.C.T.S.  "European credit transfer 

system": 

-Ces crédits valident le travail fourni 
par l’étudiant  

-Une fois obtenus, ils sont 
définitivement acquis et transférables 
dans tous les établissements de 
l’enseignement supérieur européen. 

Ces crédits représentent: 

-valeur entre 1 et 60 pour chaque 
unité de cours 

-le volume de travail que 
l'étudiant est supposé fournir 
(cours, T.D., T.P., travail personnel) 
pour chaque cours 

- 60 crédits = volume d’une 
année d'études 

Pour valider les différents grades de 
l'enseignement supérieur: 

Licence : 180 crédits en six semestres, 

Master : 120 crédits en quatre semestres 

Doctorat est alors accessible après 
validation de 300 crédits (180 en licence + 
120 en master). 



Sections européennes et internationales 

Préparation d’un bac avec une option internationale. 
Certains cours sont dispensés en langue étrangère, 

littérature et culture étrangère, mention OIB 

 

Sections binationales 

Section Abibac (allemand) 

Section Esabac (Italie) 

Section Bachibac (Espagne) 

Double diplôme, bac français et diplôme de fin d’études du 
pays partenaire 

 



 

 

 

 

Une ou plusieurs raisons peuvent être à l'origine du projet : 

vouloir s'ouvrir  à un 
monde différent 

avoir  le goût de 
l'aventure 

chercher à se 
confronter à 

d'autres cultures, 
d'autres façons 

d'étudier, d'autres 
méthodes de travail 

vouloir se lancer un 
défi,  acquérir une 

plus grande  
autonomie 

 

vouloir fuir ses 
soucis, ses 
problèmes 

penser se découvrir  
ailleurs 

 

pour exercer à 
l’étranger 

compléter ou 
obtenir un diplôme 

à étranger 

penser que l'on 
réussira mieux ses 
études à l'étranger 

parfaire sa 
connaissance 

d'une langue, d'une 
culture 

vouloir acquérir à 
l'étranger une 

expérience qui sera 
appréciée en 

France 

« muscler » son CV 

contourner la 
sélectivité de 

certaines filières en 
France 



Etudes: 
programmes 
européens + 
coopération 

interuniversitaire 
internationale  

cursus de 
formation en 

individuel 

stage en 
entreprise 

séjour 
linguistique 

Différents types de séjours sont possibles suivant les projets de mobilité 



•pour sa langue 

•pour sa culture •facilité des 
démarches 

•proximité 
géographique 

•coût de la vie 

•coût des études 

 

• des 
établissements 
renommés pour la 
spécialité visée 

•des filières, en 
particulier 
médicales et 
paramédicales 
sans numérus 
clausus 

Bien préparer son projet de mobilité : partir pour… 

 
un pays qui attire 
 

un pays qui est 
accessible 

un pays qui possède 



Quel niveau 
d’études est le  

plus adapté pour 
partir ? 

Lorsque l’on a bien construit son projet 
pour tirer le meilleur profit de cette 

expérience : 

. Quand on sait où l’on veut partir et 
pour quelle durée 

. Quand on a fait une recherche 
d’informations. Combien de temps vont 

durer les démarches administratives ? 

. Quand on a évalué son niveau en 
langue 

. Quand on sait pourquoi on veut partir... 

. Quand on a prévu son retour 
Partir quand 

on se sent 
prêt… 



Partir en solo exige souvent 
un budget important avec de 
grandes variations selon les 

pays et la formation. 

S ’inscrire dans un 
établissement supérieur à 

l’étranger est souvent 
onéreux. Il faut ajouter le coût 

d’un logement, de la 
nourriture, des transports, des 

loisirs et des assurances. 

Il est avantageux de partir 
dans le cadre d’un 

programme de mobilité. 



Je possède le niveau de 
langue requis ? 

Je me suis bien informé(e)sur 
le pays ? 

Quel cursus d'études 

choisir ? 

Ai-je réglé les problèmes 
pratiques  ? 

J'ai prévu  le financement 
des études et du séjour ? 

Ai-je évalué ma motivation, 
mes capacités d'adaptation ? 

J'ai pensé à mon retour ? 

Mon diplôme sera reconnu ? 



Plusieurs pôles 
Erasmus + 

Enseignement scolaire 

Enseignement supérieur 

 Education des  adultes  

www.europe-education-formation.fr  



De la maternelle au lycée général, 
technologique et professionnel, CFA 

 

Activités et projets communs entre 
établissements de divers pays 

 

Echanges de jeunes autour d’un projet 
linguistique. 

www.europe-education-formation.fr  

http://www.europe-education-formation.fr/
http://www.europe-education-formation.fr/
http://www.europe-education-formation.fr/
http://www.europe-education-formation.fr/
http://www.europe-education-formation.fr/


Les lycées français de 
Londres, Dublin, 
Munich, Vienne, 

Barcelone, Madrid 
ouvrent leurs 

établissements aux 
élèves français de 
1ères et terminales   

Le nombre de places est 
limité 

-La sélection est 
importante 

-Les dossiers scolaires sont 
sélectionnés  par chaque 

rectorat puis au plan 
national 

Bourses 

une aide financière est  
accordée (montant 

attribué en fonction des 
revenus des parents). Elle 
soulage en partie les frais 

Se renseigner auprès de la direction de 
l’établissement 



Tu es en 4ème, 3ème, 2nde, 1ère 

 et tu apprends 

 l’allemand depuis 2 ans 

Tu pars 3 mois dans la famille de ton 
correspondant. Tu accueilleras avant ou après ton 

correspondant pendant 3 mois 

 

Tu suis les cours dans l’établissement de ton 
correspondant 

pendant au moins 6 semaines 

 

Ton chef d’établissement doit soutenir ta 
démarche 

Un professeur de ton établissement doit être ton 
tuteur 

Avec tes parents vous organisez le voyage 

Trouver un correspondant  

Adresse-toi à ton professeur d’allemand,  
ou au rectorat, ou au comité de 

jumelage de ta ville 

Ou consulte les annonces sur le site de 
l’OFAJ 

 

Coût  

Pas de frais d’inscription ou de 
participation car principe de réciprocité 

L’OFAJ peut accorder une subvention 
forfaitaire aux frais de voyage 

 

  

 

www.ofaj.fr

Le programme Brigitte SAUZAY  

http://www.ofaj.org/programme-brigitte-sauzay


Tu es en  3ème ou 2nde 

et tu apprends 

l’allemand depuis 2 ans 

Tu pars 6 mois (de mars à août) dans la famille de 
ton correspondant et tu accueilleras ton 
correspondant pour les 6 mois suivants 

(septembre à février) 

 

Tu suis les cours dans l’établissement de ton 
correspondant 

 

Ton chef d’établissement doit soutenir ta 
démarche 

Un professeur de ton établissement doit être ton 
tuteur 

Avec tes parents vous organisez le voyage 

Programme  

Coordonné par l’OFAJ 

Candidature 

Appel à candidature sur BOEN  

En mai 2015 pour échange mars 2016 

Dépôt 

www.programme-voltaire.xialys.fr  

Coût  

Pas de frais d’adhésion car principe de 
réciprocité 

L’OFAJ peut accorder une bourse 

 

 

www.ofaj.fr

Le programme VOLTAIRE 

http://www.programme-voltaire.xialys.fr/
http://www.programme-voltaire.xialys.fr/
http://www.programme-voltaire.xialys.fr/
http://www.ofaj.org/programme-voltaire


Ce programme contribue à la 
mobilité des étudiants, à l’échelle 
européenne et mondiale, et leur 
offre une possibilité de formation 

et un début de 
professionnalisation : c’est une 

plus-value indéniable à leur 
parcours universitaire 

Assistant(e) de français à l’étranger ! 

C’est une première expérience 
professionnelle rémunérée. 

Elle peut être validée au moyen d’ECTS 
dans votre cursus universitaire. 

 

Fonctions : 

Ils secondent le ou les professeur(s) de 
français en assurant une ou plusieurs des 

fonctions   Critères d'éligibilité 

Être étudiant(e) de nationalité 
française 

Avoir entre 20 et 35 ans (en fonction 
des pays)  

Avoir une bonne connaissance de la 
langue du pays d’accueil. 

 

Durée : 7 à 12 mois 

 



  

 Public 
Etudiants dans l’enseignement 

supérieur français, à partir de la   

2ème année d’études et 1ère année 

pour Erasmus stage 

Objectif 

Etudier dans un pays 
européen pour acquérir 
une expérience intégrée 

dans son cursus de 
formation :période 
d’Etude ou Stage 

(assistant) 

Aspects financiers 
Dispense des frais de scolarité 

de l’établissement partenaire, 

allocations de mobilité Erasmus, 

bourses CROUS, aides 

territoriales… 

Durée 

3 mois à un an. Les 
étudiants bénéficient 

de 12 mois de mobilités, 
études et/ou stages, 

par cycle d'étude 
(Licence, Master, 

Doctorat).  

S’adresser au bureau des relations internationales de votre établissement 

Cours intensifs de langue 
Erasmus 

Pour des langues peu 
usitées en Europe, cours 

gratuit , 60h minimum 

Afin d’acquérir les bases 
linguistiques 

www.europe-education-formation.fr  

http://www.statisticsforall.eu/maps-erasmus-students.php
http://www.europe-education-formation.fr/
http://www.europe-education-formation.fr/
http://www.europe-education-formation.fr/
http://www.europe-education-formation.fr/
http://www.europe-education-formation.fr/




Réseau 
d’établissements 
d’enseignement 

supérieur qui favorise  
la délivrance de 

doubles  diplômes et 
de diplômes conjoints 

Les étudiants 
s’inscrivent dans des 

cursus intégrés 

L’Université franco-
allemande 

Siège administratif situé à 
Sarrebruck à la frontière 

franco-allemande 

 

140 établissements français 
et allemands 

 

Palette de disciplines : 

Sciences de l’ingénieur et 
sciences naturelles, sciences 

économiques et gestion, 
droit, sciences humaines et 
sociales et formation des 

enseignants 

 

L’université franco-italienne 

Universités Pierre Mendès-
France_ Grenoble II et Turin 

 



 Erasmus+ est un programme de la 

Commission européenne. Il couvre plusieurs 

champs : l'éducation, la formation, la 

jeunesse et le sport. Une mobilité organisée 

et encadrée qui s'effectue dans le cadre 

d'une collaboration entre établissements 

de l'enseignement supérieur en Europe et 

dans des pays partenaires hors Europe. 

http://www.cio-brest.fr/component/weblinks/weblink/107-europe/372-erasmus-plus.html?task=weblink.go


 Au Québec, le Bureau de Coopération 

Interuniversitaire (BCI - ancienne CREPUQ) est un 

organisme qui regroupe tous les établissements 

universitaires québécois. Le programme BCI vous 

offre la possibilité d'étudier au Québec, en français 

ou en anglais, pendant un ou deux semestres. Pour 

pouvoir effectuer ce programme, vous devez avoir 

au minimum été inscrit dans une université 

française rattachée à ce programme et y avoir 

étudié pendant un an. 

http://www.cio-brest.fr/component/weblinks/weblink/107-europe/352-etudes-superieures-hors-europe-quebec-bureau-de-cooperation-interuniversitaire.html?task=weblink.go
http://www.cio-brest.fr/component/weblinks/weblink/107-europe/352-etudes-superieures-hors-europe-quebec-bureau-de-cooperation-interuniversitaire.html?task=weblink.go


 Aux Etats-Unis, International Student 

Exchange Programs (ISEP)est un réseau 

d’environ 300 universités, dont 145 aux 

États-Unis, dans 45 pays collaborant pour 

faciliter la mobilité internationale des 

étudiants notamment au travers d’un 

système d’échange. 

https://www.isepstudyabroad.org/
https://www.isepstudyabroad.org/
https://www.isepstudyabroad.org/
https://www.isepstudyabroad.org/


Associations à but 
non lucratif, 
programmes 
d'échanges 

internationaux à 
caractère éducatif et 

interculturel, dans 
plus de 50 pays. 

Court 

Départ pour un trimestre ou un semestre :  

la scolarité n'est pas interrompue, accord du chef 

d'établissement pour que l‘élève puisse s'absenter. 

Départ pour une année : il s’agit d’une année « 

perdue-gagnée ». L’accord du chef d’établissement 

est nécessaire afin d’obtenir la réinscription dans 

l’établissement au retour de l’élève. 

Entre 12 et 18 ans  
Les jeunes vivent dans une 

famille d’accueil bénévole et 
vont à l’école avec d'autres 

jeunes du même âge. 

Si pays anglophone le niveau 
d’anglais est mesuré 

 

Après 18 ans élève de 
terminale ou étudiant 

Pour des étudiants et des 
élèves de terminale de 18 à 
20 ans qui souhaitent passer 

un an dans une université 
étrangère.. 

Une connaissance basique 
de l’anglais ou l’espagnol est 
requise. 
 
 

AFS par ex  

Année de césure 
possible dès 

l’entrée dans les 
études supérieures  



 

S’informer sur la reconnaissance 
des diplômes 

-La validation des années 
d’études et/ou du diplôme 

obtenu n’est pas automatique 
dans le cadre d’un cursus 

d’études européen effectué à 
titre individuel 

-Reconnaissance des diplômes: le 
réseau NARIC atteste (diffère de 
l’équivalence), l’établissement 

d’accueil décide 

Démarches à effectuer: 

-Trouver l’établissement et 
s’inscrire 

- Financer ses études  (voir 
bourses CROUS et du pays 

d’accueil) et  

-Posséder une couverture 
sociale 

 

Les conseils: 

-Commencez les recherches un 
an à l’avance 

- Formalités administratives ; tests 
linguistiques, CV et lettre de 

motivation rédigés dans la langue 
du pays, diplôme traduits pas des 
traducteurs assermentés, lettre de 
recommandation des professeurs 

 

Attention 
aux dates 

d’inscription 



  

 

 

Pour intégrer une université étrangère il est indispensable de maîtriser la langue du pays 
d'accueil. En général, un examen linguistique est organisé par les établissements. Il faut 

donc se renseigner sur le test de langue qui sera exigé.  

Le test linguistique atteste d'un niveau de connaissance d'une langue qui permet d'étudier 
dans le pays que l'on a choisi . 

 

 

 
  

 

 

Avant de partir, il est possible de préparer et passer les principaux 
tests linguistiques en France (CIEL, UBO, MPT de l’Harteloire…).  

 

 

 



  

 

Une échelle de compétences linguistiques fait apparaître 

3 niveaux généraux : 

 

-le niveau A : utilisateur élémentaire subdivisé en 2 niveaux : 
introductif ou de découverte (A1) et intermédiaire ou usuel (A2) 

 

- le niveau B : utilisateur indépendant subdivisé en niveau seuil (B1) 
et avancé (B2) 

 

- le niveau C : utilisateur expérimenté subdivisé en niveau 
autonome (C1) et maîtrise (C2) 

 

Pour pourvoir être admis dans un établissement d'enseignement 
supérieur étranger, il faut posséder en général les niveaux B2/C1  

 

 



Le centre ENIC-NARIC France 
informe sur la reconnaissance 

académique et 
professionnelle des diplômes. 
L’ENIC-NARIC est seul habilité 
à délivrer les attestations de 
diplômes obtenus dans un 

pays étranger. 

L'exercice du droit à 
la mobilité est 

souvent lié à la 
reconnaissance 

professionnelle ou 
académique 

Reconnaissance académique 

Elle permet à un élève ou à un étudiant 
d'entreprendre ou de poursuivre des études 

dans un autre État membre de l'Union 
européenne dans le cadre d'une mobilité 
individuelle ou d'une mobilité organisée 
(ERASMUS +, programmes d'échanges 

bilatéraux, etc.). Dans le cas d'une mobilité 
organisée, la reconnaissance des diplômes est 

généralement prévue dans les accords 
d'échange, ou par l'application du système 

européen d'unités capitalisables (ECTS). 

Reconnaissance professionnelle dans 
l’Union européenne 

 

Il existe dans chaque Etat membre un nombre 
restreint de professions réglementées. 

Tous renseignements sur ces professions et sur 
les procédures d'accès peuvent être obtenus 
auprès du réseau ENIC-NARIC et d'information 

pour l'application des directives. 

Lorsque la profession n'est pas soumise à une 
réglementation dans l'État d'accueil, 

l'appréciation du diplôme et du niveau 
professionnel appartient à l'employeur. 



 Le passeport européen de vos compétences 

Ce document décrit les périodes de stage ou de 

formation effectuées en Europe. Il a pour objectif de 

mettre en valeur les compétences acquises lors de 

mobilité en mettant en évidence les activités 

réalisées et les résultats obtenus. 

 

Il s'adresse à un public très large : lycéens, apprentis, 

collégiens, étudiants, demandeurs d'emploi ou 

salariés. Il permet de valoriser efficacement votre 

expérience de formation accomplie en Europe. 

 

L'Europass mobilité est un document remis 

gratuitement et  reconnu partout en Europe 

 

www.agence-erasmus.fr/page/europass 

https://europass.cedefop.europa.eu/fr/home;jsessionid=7EC0743387A47A5B1123F55DEBD58C79.wpnew1
https://europass.cedefop.europa.eu/fr/home;jsessionid=7EC0743387A47A5B1123F55DEBD58C79.wpnew1
https://europass.cedefop.europa.eu/fr/home;jsessionid=7EC0743387A47A5B1123F55DEBD58C79.wpnew1


Pour vous aider à réaliser 
un projet d'études en 
Europe la Commission 

européenne et les Etats 
membres, en France, via 

les Conseils régionaux, les 
Conseils généraux et les 

mairies, peuvent vous 
attribuer des aides 

financières. 

Aides nationales 

Aides régionales 
et 

départementales 

Aides de fondations, 
d’associations, du ministère 
des Affaires étrangères, des 

organismes étrangers… 

Aides 
européennes 



Les financements sont fortement liés au 

cadre dans lequel vous allez partir. 
 

La plupart des aides et programmes 

nécessitent que vous ayez préparé 

votre projet avec votre établissement. 

 

Vous devrez le plus souvent passer par 

son intermédiaire pour déposer votre 
demande. 

 

Ce qu’il faut 

savoir… 



 

Réseau 
EUROGUIDANCE 

Lille 

Strasbourg 

Lyon 

Marseille 



34 CIO Relais Europe 

pour des 

renseignements de 

proximité 






